
PGE « résilience » : vers une
prolongation  jusqu’à
fin 2023 ?
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Mis  en  place  en  avril  2022  pour  soutenir  les  entreprises
affectées  par  les  conséquences  économiques  du  conflit  en
Ukraine, le PGE « résilience » doit normalement prendre fin le
31  décembre  2022.  Toutefois,  dans  la  mesure  où  la  guerre
perdure, et compte tenu des difficultés qu’elle entraîne pour
les  entreprises  (inflation,  tensions  en  matière
d’approvisionnements…), les pouvoirs publics, dans le cadre de
la loi de finances pour 2023 actuellement en discussion au
Parlement,  envisagent  de  le  prolonger  de  12  mois
supplémentaires.  Si  cette  disposition  est  votée,  les
entreprises  éligibles  pourront  donc  souscrire  un  PGE
«  résilience  »  jusqu’au  31  décembre  2023.

Rappel : le dispositif du PGE classique, mis en place dans le
cadre de la crise sanitaire du Covid-19, n’a, quant à lui, pas
été prorogé. Il a donc pris fin le 30 juin 2022.

Rappelons que le PGE « résilience » permet aux entreprises
concernées d’emprunter, avec la garantie de l’État, jusqu’à
15 % de leur chiffre d’affaires (CA) annuel moyen dégagé lors
des 3 derniers exercices.

En pratique, pour obtenir un tel prêt, les entreprises doivent
s’adresser à leur banque en certifiant auprès d’elle, sur une
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base  déclarative,  que  leur  trésorerie  est  pénalisée,  de
manière directe ou indirecte, par les conséquences économiques
de  la  guerre  en  Ukraine.  Aucune  autre  condition  (forme
juridique de l’entreprise, taille, secteur d’activité…) n’est
exigée. Chaque demande est examinée au cas par cas en fonction
de la situation financière de l’entreprise et de son besoin de
financement.

Les  règles  de  remboursement  et  d’amortissement  d’un  PGE
« résilience » sont les mêmes que celles applicables au PGE
classique : durée maximale de 6 ans, pas de remboursement la
première année du prêt, même quotité garantie.

Art. 37 bis, Projet de loi de finances pour 2023, adopté par
l’Assemblée nationale et transmis au Sénat le 17 novembre 2022
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